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Questions « locales » sur la Commune de Veytaux 
 
 
GEOGRAPHIE 
 
QUESTION 1 
Dans quel district se situe la Commune de Veytaux ? 

☒ Riviera – Pays-d’Enhaut 

☐ Aigle 

☐ Lavaux Oron 

☐ Ouest lausannois 

 
QUESTION 2 
Quel est le chef-lieu du district dans lequel se trouve Veytaux ? 

☐ Montreux 

☐ La Tour-de-Peilz 

☐ Blonay 

☒  Vevey 

 
QUESTION 3 
Quelle est la superficie de la commune de Veytaux ? 

☐ 670 hectares 

☐ 684 hectares 

☒  674 hectares 

☐ 547 hectares 

 
QUESTION 4 
Quelles sont les communes vaudoises voisines de la commune de Veytaux ? 

☐  Montreux, La Tour-de-Peilz et Rossinière 

☒  Montreux, Villeneuve et Rossinière 

☐ Villeneuve, Montreux et Blonay 

☐ Villeneuve, Rossinière et Rennaz 

 
QUESTION 5 
Combien de communes forment le district de la Riviera – Pays-d’Enhaut ? 

☐ 12 

☐ 14 

☐ 11 

☒  13 

 
QUESTION 6 
A quelle altitude se trouvent Les Rochers-de-Naye ? 

☒  2'041 mètres 

☐ 2'031 mètres 

☐ 2'115 mètres 

☐ 1'980 mètres 
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QUESTION 7 
Le territoire de la Suisse est composé de 4 grandes régions géographiques. Dans 
quelle région se situe Veytaux ? 

☐ Les Alpes 

☒ Les Préalpes 

☐ Le Plateau 

☐ Le jura 

 
QUESTION 8 
Où se jette la rivière la Veraye ? 

☐ Dans la Céphise 

☒  Dans le lac Léman 

☐ Dans la Sarine 

☐ Dans le Rhin 

 
 
HISTOIRE 
 
QUESTION 1 
Quel monument situé sur la commune de Veytaux est le plus visité de Suisse ? 

☐ L’Eglise Evangélique 

☐ Le Palace de Caux 

☐ Les grottes de Naye 

☒  Le Château de Chillon 

 
QUESTION 2 
Quand le viaduc de Chillon a-t-il été ouvert à la circulation ? 

☐ En 1947 

☐ En 1959 

☒  En 1969 

☐ En 1973 

 
QUESTION 3 
Quand datent les premiers documents des archives de la commune de Veytaux ? 

☐   De 1240 

☒  De 1340 

☐ De 1350 

☐ De 1366 

 
QUESTION 4 
De quelle déformation proviendrait le nom de Veytaux ? 

☐ Vieux Bourg 

☐ Vieille Vigne  

☐ Veytausien 

☒  Vieille Tour 
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QUESTION 5 
Quand l’Hôtel Masson a-t-il été construit ? 

☒ 1829 

☐ 1849 

☐ 1859 

☐ 1929 

 
QUESTION 6 
Quelle distinction l’Hôtel Masson a-t-il obtenu ? 

☐   Le « Sésame de la meilleure gastronomie » 

☒  Le « Sésame de l’accueil » 

☐ L’Hôtel le mieux implanté 

☐ L’Hôtel le plus fréquenté  

 
QUESTION 7 
Quand le chemin de fer Glion-Naye a-t-il été construit ? 

☐ En 1882 

☒ En 1892 

☐ En 1902 

☐ En 1931 

 
QUESTION 8 
De quelle puissance la centrale de pompage – turbinage des F.H.H.L. a-t-elle été 
augmentée ? 

☐ De 200 MW à 380 MW 

☒  De 240 MW à 420 MW 

☐ De 250 MW à 430 MW 

☐ De 270 MW à 450 MW 

 
 
POLITIQUE 
 
QUESTION 1 
Combien de membres compte le Conseil communal de Veytaux ? 

☐ 55 

☐ 45 

☒  35 

☐ 25 

 
QUESTION 2 
Qui détient le pouvoir législatif au niveau communal ? 

☐ La Municipalité 

☒  Le Conseil communal 

☐ Le bureau du Conseil communal 

☐ La Préfecture 
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QUESTION 3 
Comment s’appelle le syndic de la Commune de Veytaux ? 

☐ M. Roland Berdoz 

☒  Mme Christine Chevalley 

☐ Mme Nuria Gorrite 

☐ Mme Aline Sandmeyer  

 
QUESTION 4 
Quel pouvoir la Municipalité exerce-t-elle ? 

☒  Le pouvoir exécutif 

☐ Le pouvoir législatif 

☐ Le pouvoir judiciaire 

☐ Le pouvoir administratif fédéral 

 
QUESTION 5 
Combien de membres compte la Municipalité de Veytaux ? 

☐ 3 

☒  5 

☐ 7 

☐ 9 

 
QUESTION 6 
Quelle compétence n’exerce pas le Syndic ? 

☐ Présider la Municipalité 

☐ Surveiller l’ensemble de l’administration 

☐ Représenter la Commune à l’extérieur 

☒  Présider le Conseil communal 

 
QUESTION 7 
Qui dirige les séances du Conseil communal ? 

☐ L’Huissier 

☐ Le Secrétaire municipal 

☐ Le Syndic 

☒  Le Président du Conseil communal  

 
QUESTION 8 
Qui élit la Municipalité de la Commune de Veytaux ? 

☒  La population veytausienne 

☐ Le Conseil communal 

☐ Le Conseil d’Etat 

☐ Les Députés 
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SOCIAL 

QUESTION 1 
Quel surnom donne-t-on aux habitants de la Commune de Veytaux  ? 

☐ Les Veytausiens, surnommés les péquaporets 

☒  Les Veytausiens, surnommés les revertchaux (les gens du revers) 

☐ Les Veytausiens, surnommés les boélands 

☐ Les Veytausiens, surnommés les colombes 

 
QUESTION 2 
Comment s’appelle le journal de la Commune de Veytaux ? 

☐ 24 Heures 

☐ Le Régional 

☐ Le 20 Minutes 

☒  Le Veytausien 

 
QUESTION 3 
Quel sport peut-on pratiquer dans un club de la commune de Veytaux ? 

☐ Football 

☒  Gymnastique 

☐ Basketball 

☐ Plongée sous-marine 

 
QUESTION 4 
Où se trouve le greffe municipal de la Commune de Veytaux ? 

☒  Dans le bâtiment du collège 

☐ Dans l’Hôtel Masson 

☐ Dans l’ancien local du feu 

☐ Dans la halte CFF 

 
QUESTION 5 
Quelle infrastructure de loisirs se trouve à Veytaux ? 

☐ Un terrain de volley-ball 

☐ Un terrain de motoball 

☒  Un parcours vitae 

☐ Un court de tennis 

 
QUESTION 6 
Quelle manifestation est organisée chaque année à Veytaux ? 

☐ Une course pédestre 

☐ Un ski raid 

☒  La Braisinée 

☐ Le festival des artistes de rues 
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QUESTION 7 
Quel club sportif n’existe pas à Veytaux ? 

☒  La plongée sous-marine 

☐ La gymnastique 

☐ Le shotokan-karaté 

☐ Le ski-club  

 
QUESTION 8 
L’écusson de la Commune de Veytaux est composé de : 

☐ 2 tours, 1 chamois et 1 pal ondé d’azur 

☐ 1 tour, 1 chamois et 1 pal ondé d’azur 

☐ 1 chamois, 2 étoiles et 2 pals ondés d’azur 

☒ 1 tour, 1 chamois et 2 pals ondés d’azur 

 
 
Veytaux, mai 2018 
Réf. 11.05.01/BM 


